
Si vous empruntez la rue de Namur 

depuis la place Royale, vous remar-

querez a  son de but sur le trottoir de 

droite un renfoncement : c’est le sou-

venir du trace  d’une ancienne rue 

appele e rue des Aveugles ou rue de 

l’Arsenal. Si elle disparut en 1926 

ainsi que ses ba timents, cette rue 

connut un passe  qui me rite d’e tre 

mentionne .  

L’emprise des anciennes écuries de 

la Cour dans le quartier  

Les plans de la ville – e labore s apre s 

l’incendie du Coudenberg en 1731 –  

montrent l’emprise des anciennes 

e curies sur le quartier  situe  au sud-

est de la place Royale1 et de limite  par 

les rues de Namur, des Petits-Carmes,  

Bodenbroek et des Aveugles ou de 

l’Arsenal. 

De ja  atteste es au de but du 14e me siè clè, èllès formaiènt un largè quadrilatè rè dè 30 arès qui occupait lès 

100 prèmièrs mè très dè la ruè dès Avèuglès ou dè l’Arsènal (disparuè) èt qui prè sèntait 38 mè très dè 

façade dans la rue de Namur 2 èt 3.   

Situe e dans la partie la plus ancienne du quartier, la permanence de cette institution montre l’impor-

tance, pour  l’aristocratie, de disposer d’un espace cohe rent voue  au soin de ses chevaux et autres ani-

maux de luxe ne cessaires au maintien d’une vie de cour.  

Un complexe d’écuries aux multiples facettes  

Re ame nage  a  plusieurs reprises, entre 1593 et 1639, le ba timent se voit progressivement ajouter plu-

sieurs de pendances dont une forge, une infirmerie pour chevaux, une garde harnais et le grenier a  foin et 

a  paille re gulie rement approvisionne  par le Maî tre des fourrages et de l’e pier de la Cour.4 

Un voyageur, passant par Bruxelles en 1619, parle d’un ba timent pouvant contenir « environ cent che-

vaux de toutes sortes, autant de mulets, vingt-cinq carrosses », sans compter la me nagerie qui compte 

alors un lion et un chameau !5 

A l’instar de ce qui se fait dans d’autres villes – comme Gand par exemple – il n’est pas rare qu’une partie 

des fauves de la me nagerie princie re cohabitent avec les chevaux de la Cour.6 

En 1646, les e curies sont restaure es dans l’attente de l’installation du prince Le opold-Guillaume, archi-

duc d’Autriche en son palais de Bruxelles. A cette occasion, la Chambre des Comptes dresse un inventaire 

des animaux  qui y sont encore loge s.  

Des chevaux, des mulets et des lions au Coudenberg :  

les écuries de la Cour. 

Plan de 1870 : 1) rue de la Régence, 2) Place Royale, 3) rue de Namur, 4) 

rue de l’Arsenal, 5) rue des Petits Carmes, 6) et 7) Rue Bodenbroeck, 8 rue 

Brederode. © CHB 



On y compte pas moins de 5 

paons, 10 faisans, 14 couples 

de pigeons et me me une au-

truche. Quant au dernier 

fauve – un ours de plus de 15 

ans ! – on de cide de s’en de -

barrasser en le ce dant a  l’ab-

be  de Saint-Pierre, a  Gand.  

Cet e pisode montre a  quel 

point la gestion des e curies du 

Coudenberg inte gre e troite-

ment les besoins quotidiens 

de la Cour, mais aussi les 

gou ts et les strate gies 

d’e changes diplomatiques du 

Prince avec d’autres grands 

personnages des Pays-Bas.7  

Une gestion quotidienne encore mal connue.  

On se rend difficilement compte de l’impact e conomique qu’entraine l’existence de cette me nagerie. 

Sous l’Ancien Re gime, les chevaux sont des animaux de luxe, dont l’entretien justifie la mobilisation  d’un 

personnel qualifie , attache  a  la personne du Gouverneur Ge ne ral. En gage de fide lite , le personnel tout 

entier doit d’ailleurs pre ter serment entre les mains du Grand Ecuyer, dont ils de pendent.    

Rien que pour l’anne e 1765, l’Almanach de la Cour montre que – pour les seules e curies – Charles de 

Lorraine emploie a  son service un Maitre des Fourrages, vingt-deux palefreniers, ainsi que deux « wagen

-meister » et quinze cochers pour l’entretien des chevaux et des carrosses entrepose s dans la remise du 

Mane ge royal.8  Le gue  par les ordonnateurs testamentaires de l’infante Isabelle en 1644, le Mane ge royal 

et ses de pendances, situe s dans la rue des Petits-Carmes sont rachete s six ans plus tard par la Ville qui 

lui conserve sa fonction d’Acade mie affecte e a  l’e ducation des pages jusqu’a  la fin du 18e me siè clè.  Il 

s’agit d’une large esplanade ou  un Maitre d’e quitation, accompagne  d’un piqueur d’e curie, enseigne aux 

jeunes nobles l’art de monter a  cheval, mais aussi toute une se rie d’activite s associe es a  la maî trise de cet 

animal, art qu’on de signe a  l’e poque par le terme de « piquerie ». Cela va du dressage, aux soins et a  la 

pre paration des e talons pour la chasse. D’autre part, les carrosses de la Cour sont remise s a  la Maison de 

l’Echo, une nouvelle construction communiquant entre le Mane ge et les Grandes Ecuries depuis 1733. En 

1765, lè Maî trè du domainè royal y comptè, èn plus dès carrossès du Gouvèrnèur Gè nè ral,   2 carrossès 

de ville et 2 de campagnes pour les chambellans, 3 voitures de ville et 3 de campagne pour les dames, 4 

voitures pour les femmes de chambres,  2 pour le confesseur et le pre dicateur, 1 pour les valets de 

chambre, 2 pour le tapissier et l’appre teur de fusil, 4 carrosses et chaises de services et enfin 4 voitures 

devant servir au transport des bagages et des vivres.9 

Cet inventaire permet de lever quelque peu le voile sur le protocole extre mement codifie  qui s’appliquait 

pour l’utilisation des moyens de transport des membres de la Cour de Bruxelles a  la fin de l’Ancien Re -

gime.   

Des animaux essentiels à la communication politique.   

Enorme ment de peintures  te moignent aussi de l’association du personnel des e curies et de celle des 

Vue intérieure du complexe des écuries, rue de Namur: le porche au fond 

débouche sur celle-ci. Carte postale © CHB 



animaux de la Cour a  diverses manifestations 

politiques a  Bruxelles.   

Gra ce aux deux tableaux de Denis Van Alsloot 

repre sentant l’Ommegang de 1615 – nous 

pouvons nous faire une ide e de l’organisation 

de la Me nagerie inte gre e dans le corte ge.10  

Cette anne e-la , l’e ve nement connaî t un chan-

gement majeur dans son sce nario. Amene s a  

cohabiter avec des princes souverains, le Ma-

gistrat et les chefs du Grand Serment s’adap-

tent et prient les e le ves du Colle ge je suite de 

prendre en charge la procession honorant 

l’archiduchesse Isabelle. Pour l’occasion, les 

festivite s sont me me postpose es pour leur 

permettre de pre parer les chars et les say-

ne tes, dont la Me nagerie dite du Triomphe !  

La peinture de Van Alsloot nous montre un 

groupe compose  d’animaux fantastiques, la 

plupart en osier, me le s a  des be tes authen-

tiques celles-ci, sorties des e curies et du parc 

zoologique du palais. Un groupe de six 

hommes a  cheval escorte respectivement quatre dromadaires, une licorne et un aigle (animal attache  

aussi bien a  la dynastie des Habsbourg qu’a  Saint-Jean l’Evange liste). 11 Suivant cè groupè, la Compagniè 

de Je sus n’he site pas a  faire de filer – sous son signe – un char racontant la le gende du roi Psaphon, re pu-

te  pour avoir apprivoise  des perroquets pour qu’ils re pe tent « Psaphon est Dieu ! ». Pour la circonstance, 

les oiseaux sont place s dans une cage surmonte e d’un papegay et dans laquelle un e le ve, de guise  lui-

me me en perroquet, est charge  de leur apprendre a  re pe ter « Isabelle est reine ! ». Tout un pro-

gramme …  

Transportons-nous maintenant  quelques anne es 

plus tard : nous sommes en juillet 1621 et la con-

fre rie des fre res pre cheurs de la Ville s’est vue 

charger, par la me me archiduchesse Isabelle, 

d’organiser la Pompe Fune bre de l’archiduc Al-

bert d’Autriche.12  D’aprè s la rèlation du prièur 

Butkens – dans ses Trophe es tant profanes que 

sacre s du Brabant – la ce re monie est a  nouveau 

pre texte pour les diffe rentes confre ries d’ordres 

mendiants a  utiliser les rues de la ville comme un 

vaste espace de communication politique. Le per-

sonnel et les animaux de la Cour s’y taillent, la  

aussi, la part du lion.  

De sireux de rallier les e diles urbains a  un ide al de 

pauvrete , c’est a  dos de mulets (a  l’image du 

pauvre Job) que la plupart des eccle siastiques 

Rue de l’Arsenal. On aperçoit, dans le fond, le fronton 

triangulaire de la rue de Namur.. © CHB 

Rue de l’Arsenal. Autre vue des anciennes écuries prise 

depuis les arrières de l’actuelle Cour des Comptes à l’endroit 

où elles se soudaient à trois maisons dont la dernière à 

droite formait le coin de la rue Bodenbroeck. © CHB 



choisissent d’accompagner la de pouille de l’archiduc, sur 

un parcours ralliant la chapelle du Palais a  la colle giale 

Saint-Michel- et-Gudule. Pour rajouter encore au solen-

nel, six chevaux de la Cour caparaçonne s de noir en 

signe de deuil suivent le catafalque du de funt. A l’arrie re, 

les officiers se de ploient en grande ce re monie. La mai-

son du Grand Ecuyer – attache  a  l’entretien des e curies – 

est, cette anne e la  encore, bien repre sente e avec, notam-

ment, pas moins de huit courtisans en charge de la petite 

e curie des mulets de la Cour.    

Une institution impliquée dans la communication de 

la Cour   

Loin de se limiter a  des e le ments du de cor, les animaux – 

loge s dans les e curies de Bruxelles – sont pleinement 

implique s a  tous les niveaux de fonctionnement du pou-

voir, a  la Cour comme dans la strate gie de communica-

tion du Prince avec sa ville. Au sein de la maison ducale, 

le service du Grand Ecuyer forme un groupe profession-

nel et diversifie  attache  au bien-e tre des chevaux et 

d’une me nagerie destine s a  soutenir le standing  de la 

Cour en tant qu’image de communication dans les rela-

tions diplomatiques du Prince dans les Pays-Bas et a  l’e tranger.  

Au niveau de leur fonctionnement interne, nous ne savons que peu de choses sur la re partition des 

ta ches (honorifiques ou re elles). De me me nos connaissances sont limite es sur le profil du petit person-

nel qui aura permis a  ces e curies de s’imposer, sur le long terme, comme une institution souple, capable 

de s’adapter aux besoins et a  la culture des re gimes politiques successifs, depuis l’Ancien Re gime jus-

qu’a  leur destruction en 1926.  

Cette Histoire a  multiples facettes – en rapport avec l’utilisation des animaux dans la vie quotidienne du 

Coudenberg, puis du quartier royal, reste donc a  e crire.  

  La petite écurie des mulets 

Situe es entre le long  de la rue des Petits-Carmes,  ces petites e curies sont ame nage es en partie sur une 

parcelle de l’ancien Ho tel de Culembourg (rase  en 1568 sur ordre du Duc d’Albe) pour y abriter les mu-

lets de la Cour.  A la fin du 16e me siè clè, unè gravurè dè Christophè Butkèns nous lès montrè ènsèrrè ès 

entre le Couvent des Carmes De chausse s et la rue. Dans sa cour de ambulent des mulets. On y distingue 

aussi des ba timents annexes, a  savoir une loge pour le capitaine des muletiers et le portier, ainsi qu’un 

atelier pour le mare chal-ferrant.13  Encorè dans lès annè ès 1730, l’organisation dè l’è tablè dès mulèts  

est re partie de manie re extre mement hie rarchique sous les ordres d’une corporation d’officiers, appe-

le s maî tres des mulets de la Cour, de ja  atteste s au de but du 17e me siè clè. 

Il n’est pas rare que le Contro leur des Ouvrages de la Cour confie la conciergerie de ce type de ba timent 

a  un couple, voire d’une veuve pour assurer une continuite  dans la gestion. Ainsi, le 7 juillet 1734, on 

apprend que le contro leur Jean-Baptiste Aime  donne pleine autorite  a  la veuve de Jean Dusart en qualite  

de concierge de l’e curie des mulets. Son fre re est aussi prie  de l’aider en tant que mare chal ferrant. La 

conciergerie, l’atelier et la forge sont mises a  leur disposition, a  charge pour eux, de veiller aux soins des 

Rue de Namur. Sur cette vue on aperçoit encore le 

vieux bâtiment des écuries. A la droite du bâtiment 

s’ouvrait l’étroite rue de l’Arsenal qui subsistera 

jusqu’en 1926. © Jean d’Osta 



a nes et mulets, ainsi qu’a  l’entretien des murs de 

l’e curie. 14 Il semble, qu’avec le temps, cette partie du 

complexe soit reconstruite a  plusieurs reprises, suite 

a  des infiltrations d’eau, mais aussi a  cause des dom-

mages cause s par les hussards de la garde du Gouver-

neur Ge ne ral qui y logeaient leurs montures. 15 
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